
L’évaluation du risque en novembre 2008

Le danger identifié:

« Perte totale d’indication de vitesse 

consécutive au blocage simultané des 3 sondes Pitot Thalès AA »
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« Sous-estimation de la gravité des défaillances des sondes     
anémométriques équipant l’aéronef AIRBUS A330 »

1 - L’analyse de sécurité

2 - Un classement « Majeur » abusif pour 2 raisons

3 - Conclusion



Le classement d’un risque lié à une panne est défini par les

effets maximums induits sur l’avion, les pilotes et les autres

occupants

Et un degré d’occurrence estimé (10⁻³ à 10⁻⁹). 

(10⁻⁵ = 1 cas pour 100 000 heures de vol)
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1- L’analyse de sécurité

Le document de référence est l’AMC 25.1309. 
(AMC : Moyens  Acceptables de Conformité) 

CS 25 : normes de certification

auxquels est associée une gravité supposée des

conséquences de la panne envisagée : Mineur, Majeur,

Dangereux ou Catastrophique.

AMC 25.1309 
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1- L’analyse de sécurité

*ARM : Airworthiness Review Meeting. Ces réunions regroupent les spécialistes 

d’Airbus et de l’AESA en matière de navigabilité et de sécurité.

• 18 novembre 2008 : L’AESA informe la DGAC qu’une évaluation du
risque par Airbus est en cours.

• 30 mars 2009 : L’AESA informe la DGAC que le classement « Majeur »
est confirmé.

• L’analyse de l’incident ne serait pas faite par l’AESA mais par AIRBUS.
Au cours de réunions ARM* AIRBUS explique les faits et son analyse.
L’AESA décide avec AIRBUS de la suite à donner à ces incidents.



 La situation soit détectée de façon immanquable 
par les pilotes;
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2 - Un classement Majeur abusif pour 2 raisons

• A l’origine, la perte totale d’indication de vitesse est un risque 
« Dangereux »

• Selon Airbus, le risque est classé « Majeur » à condition que :

 La situation puisse être gérée au moyen 
d’une procédure  et d’un entraînement associés.

ET
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2 - Un classement « Majeur » abusif pour 2 raisons

2.1. Airbus n’a pas analysé les effets de la perte des indications de 
vitesse sur les pilotes dans  les événements antérieurs

2.2. L’entraînement associé à la procédure n’était pas adéquat.

ET



La non application récurrente de la procédure IAS douteuse par les équipages
aurait pu et dû être détectée et analysée avant l’accident.

3 « Vérifier que l’on peut s’attendre raisonnablement à ce que toutes les 
actions requises soient accomplies avec succès et en temps opportun » 6/22

2 - Un classement « Majeur » abusif pour 2 raisons

2.1. Airbus n’a pas analysé les effets sur les pilotes ……..

A la date de l’accident, le CS25 (page 2-F-46) recommande que l’analyse de sécurité vérifie
que les actions requises (ici l’application de la procédure) soient effectivement accomplies
par l’équipage :
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2 - Un classement « Majeur » abusif pour 2 raisons

2.1. Airbus n’a pas analysé les effets sur les pilotes ……..

Les effets sur les pilotes étaient importantses

En effet (rapport final du BEA pages 89-91 et 112), l'étude de treize

évènements de pertes ou d'anomalies temporaires de vitesses indiquées

survenus en croisière sur Airbus A330/A340 a permis d'identifier à partir

des paramètres enregistrés et des témoignages des équipages de

conduite :

1. Qu’aucun des treize équipages de conduite n'a appliqué la

procédure « unreliable airspeed » (pas d'application des « memory

items » ni de la procédure elle-même)

2. Que l'analyse de la situation par les équipages semble difficile
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3. Que certains équipages évoquent la difficulté de choisir une

procédure compte tenu de la situation (nombreuses alarmes) .

Dans deux cas, l'équipage de conduite a conclu à une

incohérence entre les incidences

En conclusion de ces constatations du BEA, il est avéré que, dans ces 
circonstances, l’aptitude des pilotes à effectuer leur taches 

(correctement) est fortement diminuée.

4. Que le déclenchement de l'alarme STALL (décrochage) est perçu. 
Elle surprend et de nombreux équipages ont tendance à la 
considérer comme incohérente

2 - Un classement « Majeur » abusif pour 2 raisons

2.1. Airbus n’a pas analysé les effets sur les pilotes ……..



Lorsque l’aptitude des pilotes à effectuer

leurs tâches diminue, le risque doit être

classé « Dangereux »

• AMC : Acceptable Means of Compliance
Moyens acceptables de conformité

• « impairs ability to perform task » : 
« diminue l’aptitude à effectuer des tâches »
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2- Un classement « Majeur » abusif pour 2 raisons

2.1. Airbus n’a pas analysé les effets sur les pilotes ……..

AMC    25.1309
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2- Un classement « Majeur » abusif pour 2 raisons

2.1. Airbus n’a pas analysé les effets sur les pilotes ……..

Dans son rapport final, le BEA a souligné que l’analyse de sécurité d’Airbus,

classant le risque « Majeur », s’est limitée aux systèmes en ne prenant pas

en compte les effets sur les pilotes page 148

« Entre février 2005 et mars 2009, Airbus est informé par 10 exploitants

d’Airbus A330 et A340 de 16 incidents survenus en croisière et attribuables

selon les données disponibles à une possible obstruction d’au moins 2 sondes

Pitot par de l’eau ou de la glace. /…/ Airbus conclut chacune des 16 analyses

par le constat que les systèmes ont fonctionné conformément à leur

conception. Sur cette base, le constructeur rappelle le classement majeur de la

condition de panne. »
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2- Un classement « Majeur » abusif pour 2 raisons

2.1. Airbus n’a pas analysé les effets sur les pilotes ……..

Le caractère incomplet de l’analyse de 

sécurité est confirmé dans le rapport 

définitif des experts. Ils fournissent en 

annexe du rapport définitif de contre-

expertise 7 ISRO (In Service Reportable 

Occurrence) qui sont l’analyse de 7 

incidents durant lesquels les sondes 

Pitot se sont bouchées. 

Dans aucune de ces analyses il n’y a des 
remarques sur les effets induits sur les 

pilotes
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2- Un classement « Majeur » abusif pour 2 raisons

2.2. L’entraînement associé à la procédure n’était pas adéquat

Le « scénario 22 » est le document de référence, partie de l’analyse de sécurité 
effectuée en 1999, qui autorise Airbus à classer le blocage des sondes Pitot       

Dans le scénario 22,

le risque est classé 

« Majeur » à condition 

que les pilotes aient

un entraînement 

adéquat

«   Majeur »   



Dans le scénario 22, l’A330/340 est en croisière donc à haute altitude.

Donc, l’entraînement doit être

effectué à haute altitude et en

condition de perte des

informations de vitesse.
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2- Le classement « Majeur » abusif pour 2 raisons

2.2. L’entraînement associé à la procédure n’était pas adéquat

Adéquat : « qui correspond 

parfaitement à son objet »

e.g. In cruise

*

*
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* A poussée constante, si la vitesse diminue l’avion doit tendre à piquer pour récupérer sa 
vitesse d’équilibre                           ** Pilot Flying

2- Un classement «Majeur» abusif pour 2 raisons

2.2. L’entraînement associé à la procédure n’était pas adéquat

. La difficulté du pilotage en loi Alternate à haute altitude,
la nécessité d’un entraînement adéquat . (rapport BEA pages 193 et 194)

« Lorsque plus aucune protection n’existe, l’avion ne possède pas de stabilité
statique longitudinale positive* même à l’approche du décrochage. »

« Dans cette loi de pilotage l’avion, mis dans une configuration où la poussée
n’est pas suffisante pour maintenir la vitesse sur la trajectoire, finirait par
décrocher sans action sur le manche. »

« Il apparaît que cette absence de stabilité statique positive a pu contribuer à 
l’absence d’identification par le PF** de l’approche du décrochage. »
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• Les pilotes du vol AF 447 n’avaient pas eu ces informations

• Les pilotes du vol AF 447 n’avaient pas été entraînés de façon adéquate

2- Un classement «Majeur» abusif pour 2 raisons

Conclusions de la diapositive précédente :

2.2. L’entraînement associé à la procédure n’était pas adéquat

Conclusions de la diapositive précédente :
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AoA : Angle of 
Attack (incidence)

2- Un classement «Majeur» abusif pour 2 raisons

2.2. L’entraînement associé à la procédure n’était pas adéquat

La difficulté du pilotage en loi Alternate à haute altitude,
la nécessité d’un entraînement adéquat (suite).

Jacques ROSAY, chef pilote d'essai 
Airbus de 1994 à 2015  affirme le
11 janvier 2011  dans 

The Airbus Safety Magazine: 

« A haute altitude, 
le domaine de vol est réduit »

« En loi Alternate, il est recommandé de descendre de 4000 ft
par rapport au niveau de vol maximum recommandé pour

élargir le domaine de vol »
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. Les pilotes du vol AF 447 n’avaient pas cette information.
. Ils ont au contraire, sans doute, essayé de maintenir le niveau de croisière.

PF : Pilot Flying. PFD : Primary Flight Display 

2- Un classement «Majeur» abusif pour 2 raisons

2.2. L’entraînement associé à la procédure n’était pas adéquat

Conclusion de la diapositive précédente :



Airbus n'a publié le programme d'entraînement « IAS Douteuse »

à haute altitude que le 9 septembre 2009, donc après l'accident (FOT *).
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*FOT : Flight Operations Telex

2- Un classement «Majeur» abusif pour 2 raisons

2.2. L’entraînement associé à la procédure n’était pas adéquat
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ADR : 
Air Data 
Reference

2- Un classement «Majeur» abusif pour 2 raisons

2.2. L’entraînement associé à la procédure n’était pas adéquat

- Au décollage, 900 feet QNH « Pitot blocked » côté copilote avec ADR 3 FAULT

- Puis à 1800 feet QNH AIRSPEED CHANNEL ADR 1 FAULT

Dans son FOT de septembre 2009, Airbus fait la remarque suivante : 

il n’est pas recommandé d’utiliser le scénario pitot blocked à haute altitude

Avant l’accident, l’entraînement prévu dans le « Flight Crew Training Program » 

d’Airbus (document à l’usage des instructeurs) consistait à: Rapport BEA page 154



Les extraits de rapports suivants font le constat que les pilotes n’avaient pas        

reçu un entraînement adéquat avant l’accident :
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2- Un classement «Majeur» abusif pour 2 raisons

2.2. L’entraînement associé à la procédure n’était pas adéquat

Rapport définitif de contre-expertise judiciaire page 173

Rapport d’expertise judiciaire page 99



Après l’accident, l’AESA recommandait dès le 9 juin 2009 dans un 

Safety Information Bulletin  (SIB) que les pilotes aient un entraînement adéquat :

21/22

2- Un classement «Majeur» abusif pour 2 raisons

2.2. L’entraînement associé à la procédure n’était pas adéquat

« La familiarisation des pilotes avec les procédures en cas 

d’incohérence des indications de vitesse  doit être fournie par un 

entraînement adéquat. Les connaissances et les compétences des 

pilotes doivent être vérifiées régulièrement. »
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3- Conclusions

Les effets du blocage des sondes Pitot sur les pilotes étaient très nombreux. 
Ils n’ont pas été analysés par Airbus

Le classement « Majeur » du risque lié au blocage des sondes Pitot était conditionné par

l’application d’une procédure. La plupart des équipages n’a pas appliqué cette

procédure lors des événements précurseurs. La détection immanquable de la situation

n’était donc pas garantie.

Le classement « Majeur » du risque lié au blocage des sondes Pitot Thales AA était

conditionné par un entraînement adéquat des pilotes. Cet entraînement n’existait pas.

En conséquence, le classement du risque n’était pas « Majeur », il était « Dangereux »

et le blocage simultané des 3 sondes Pitot Thales AA était une condition 

compromettant la sécurité, obligeant le constructeur Airbus et l’Agence Européenne 

pour la Sécurité de l’Aviation (AESA) à éliminer les sondes Pitot Thalès AA et à mettre 

en place un programme permettant de rétablir le niveau de sécurité, avec notamment 

un entraînement adéquat des pilotes, avant l’accident du vol AF 447.  


